
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE64048

ASSEMBLÉE NATIONALE
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taxes piscicoles
Question écrite n° 64048

Texte de la question

M. Léon Vachet appelle l'attention de M. le ministre de l'écologie et du développement durable sur les
dispositions du texte de loi sur l'eau qui a pour objectif de parvenir dans les meilleurs délais au bon état
écologique des cours d'eau. Le projet de loi qui a été transmis, en janvier 2005, au conseil d'État, a été modifié
puisqu'il avait été admis que tous les utilisateurs de l'eau, dont les pêcheurs, devaient être assujettis à une
redevance qui serait versée aux agences de l'eau afin de financer la protection des milieux aquatiques.
Aujourd'hui, dans son actuelle rédaction, cette redevance ne concerne que les seuls pêcheurs. Doivent-ils être
les seuls utilisateurs à financer la police de l'eau et des milieux aquatiques ? Si l'État renforce les missions
d'intérêt général des fédérations pour la pêche et la protection du milieu aquatique et consacre ce fait dans un
cadre législatif, il est alors nécessaire que soient attribués des moyens financiers pour les mettre en oeuvre.
C'est pourquoi il lui demande de lui préciser les orientations qu'il entend prendre sur ce point.

Texte de la réponse

Le ministre de l'écologie et du développement durable a pris connaissance, avec intérêt, de la question relative
à la redevance versée aux agences de l'eau figurant dans le projet de loi sur l'eau. Les pêcheurs payent
aujourd'hui une taxe piscicole de vingt-huit euros versée au Conseil supérieur de la pêche (CSP) que le projet
de loi sur l'eau prévoit de transformer en redevance milieux aquatiques versée aux agences de l'eau. Cette
évolution est nécessaire du fait de la transformation du CSP en Office national de l'eau et des milieux
aquatiques (ONEMA). Le projet de loi sur l'eau envoyé au Conseil d'État début janvier prévoyait un taux plafond
de la redevance milieux aquatiques de vingt-et-un euros. Celui adopté au conseil des ministres le 9 mars prévoit
que le plafond de la redevance milieux aquatiques, payée par les pêcheurs, et qui viendrait remplacer l'actuelle
taxe piscicole (vingt-huit euros), soit de dix euros. Le ministre de l'écologie et du développement durable a reçu
le 7 mars 2005 le président de l'Union nationale pour la pêche en France, Claude Roustan, qui s'est dit satisfait
du nouveau taux plafond. En effet, les associations de pêche, les fédérations départementales et la future
fédération nationale prévue dans le projet de loi ont des missions d'intérêt général clairement précisées dans le
texte : gestion des cours d'eau, surveillance du patrimoine piscicole, éducation et formation à l'environnement
aquatique. En vue de leur financement, il convenait de trouver un juste équilibre entre la redevance payée aux
agences de l'eau et les cotisations versées aux fédérations. Ainsi les pêcheurs mais également l'ensemble des
autres redevables auprès des agences de l'eau, industriels, agriculteurs et collectivités participeront au
financement de l'ONEMA et donc à ses missions de surveillance des milieux aquatiques. L'ONEMA sera financé
à partir d'un prélèvement sur le budget des agences de l'eau. Le projet de loi plafonne ce prélèvement à
108 millions d'euros sachant que les redevances collectées par les agences de l'eau s'élèveront à environ deux
milliards d'euros par an.
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